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L'An deux Mille Onze, le 15 décembre à 19 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 9 décembre 2011         Le 9 décembre 2011 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-
LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, 
Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE, Mme MAIRE, 
M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, 
Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :     M. CAU représenté par M. SIMONNET 
           Mme DUMAS représentée par M. PRUDENCIO 
  Mme LEFEBVRE représentée par Mme FAUQUET-MOLL 

 
ETAIT ABSENTE-EXCUSEE : Mme BARRAUD DUCHERON 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 32 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  CESSION DE QUATRE PARCELLES DE TERRAIN CADASTREES 

SECTION AV N° 193, N° 194, N° 195 ET N° 196, SISES A ROYAN, RUE 
JOLIOT CURIE ET RUE MARCELLIN BERTHELOT, A 
MONSIEUR MICKAEL MASSACRE 

 
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE : UNANIMITE 

 
 

 



 
 
Monsieur Mickael MASSACRE, agissant pour le compte de la CEMI PROMOTION, a fait 
part, le 30 septembre 2011, de sa volonté d’acquérir, en l’état actuel, les parcelles de terrain à 
bâtir, cadastrées section AV n° 193, n° 194, n° 195 et n° 196, sises rue JOLIOT-CURIE et 
Rue Marcellin BERTHELOT, à ROYAN, d’une superficie de 948 m², sous réserve de 
bornage. 
 
Par courrier en date du 30 septembre 2011, l’Agence des Mouettes a informé la Ville 
de Royan d’une proposition d’acquisition de ces parcelles de terrain par 
Monsieur Mickael MASSACRE, aux conditions suivantes : 
 

- acquisition des bâtiments en mauvais état 
- achat au prix global net vendeur de 175 000 €uros (cent soixante quinze mille €uros) 
- honoraires d’agence et frais d’acte à la charge de l’acquéreur 
- achat sous condition d’obtenir le permis de démolir et un permis de construire pour 

l’édification de 4 maisons individuelles 
- délai de signature de l’acte notarié rapide 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
- Ayant entendu l’exposé du rapporteur,  

- Vu l’avis du Service du Domaine en date du 22 octobre 2011, 
- Vu le courrier de l'Agence des Mouettes, en date du 30 septembre 2011, proposant 

l'acquisition des parcelles par Monsieur Mickaël MASSACRE, agissant pour le 
compte de la CEMI PROMOTION, valant promesse d’achat, 

- Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- de céder, en l’état, à Monsieur Mickael MASSACRE, agissant pour le compte de la 
CEMI PROMOTION, les terrains à bâtir, d’une superficie de 948 m², sous réserve de 
bornage, cadastrés section AV n° 193, n° 194, n° 195 et n° 196, sises rue JOLIOT-
CURIE et Rue Marcellin BERTHELOT, à ROYAN, au prix de 175 000 €, et aux 
conditions suivantes : 

 
§ acquisition des bâtiments en mauvais état 
§ achat au prix global net vendeur de 175 000 €uros (cent soixante quinze 

mille €uros) 
§ honoraires d’agence et frais d’acte à la charge de l’acquéreur 
§ achat sous condition d’obtenir le permis de démolir et un permis de 

construire pour l’édification de 4 maisons individuelles 
§ délai de signature de l’acte notarié, au plus tard six mois après 

l'obtention du permis de construire 
 

- de répondre favorablement à la proposition d’acquisition de ces parcelles de terrain 
par Monsieur Mickael MASSACRE, en précisant que les frais de bornage seront pris 
en charge également par l’acquéreur ; 

 
 
 
 



- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
délégation à conclure et signer l’acte authentique à intervenir ;  

 
- de désigner Maître Thierry GILBERT, Notaire à Royan, 1 rue de Cordouan pour 

rédiger l’acte de vente.  
 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le  21 décembre 2011 Bernard GIRAUD 
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